
déchets 
coquilliers



LES PRODUITS ACCEPTÉS SONT :

• Coquilles d’huitres
• Coquilles de moules
• Coquilles de Saint Jacques
• Coquilles de bulots
• Coquilles de bigorneaux

EN VRAC, BIEN VIDES ET SANS RINCE-DOIGTS

LES COQUILLES SERONT 

TRANSFORMÉES :

• En amendement agricole
• En produits pour la peinture
• Pour l’industrie pharmaceutique
• Pour l’alimentation animale


